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 n° 277 129 du 7 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. GRAVY 

Chaussée de Dinant, 1060 

5100 WÉPION 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 16 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 avril 2022 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 21 décembre 2015, le requérant, titulaire d’un permis de séjour de résident de longue durée délivré 

par la Slovénie valable jusqu’au 9 février 2025, a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur base de l’article 61/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité de 

travailleur salarié (annexe 41bis). 

 

1.2 Le 25 avril 2016, le requérant a été autorisé au séjour temporaire et a été mis en possession d’une 

« carte A », l’autorisant au séjour jusqu’au 24 février 2017. Cette autorisation a été renouvelée à quatre 

reprises, jusqu’au 3 décembre 2021. 
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1.3 Le 24 novembre 2021, le requérant a introduit une demande de renouvellement de son autorisation 

de séjour. 

 

1.4 Le 28 février 2022, le requérant a été informé de l’intention de la partie défenderesse de lui retirer son 

autorisation de séjour en Belgique et du délai de quinze jours qui lui était accordé pour communiquer des 

informations importantes. 

 

1.5 Le 15 mars 2022, le requérant a exercé son droit à être entendu. 

 

1.6 Le 16 mars 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre 

du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 5 avril 2022, constitue la décision attaquée et est 

motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 13, §3,1° et 2° et de l’article 61/7, §1er, 

al. [sic] 5 et 6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers : 

Art. [sic] 13, § 3. « Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé 

à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances 

particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, 

dans un des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée ; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ». 

 

Art. [sic] 61/7 § 1er., al. [sic] 5 et 6 : « La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 1°, s’il s'agit d'une 

activité non salariée, est fournie s'il prouve qu'il est autorisé à travailler en Belgique ou qu'il est dispensé 

de cette autorisation et, selon le cas, qu'il possède un contrat de travail ou une proposition de contrat 

d'emploi, ou les documents requis pour l'exercice de la profession non salariée, et retire ou peut retirer de 

cette activité des ressources stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin d'éviter de devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

Si l'étranger souhaite exercer une activité salariée, telle que visée à l'alinéa 1er, 1°, les paragraphes 2, 3, 

4 et 6 ne sont pas d'application. La procédure d’autorisation de séjour se fait conformément au chapitre 

Vllbis du titre Il » ; 

 

MOTIFS EN FAITS 

 

Considérant que le dernier titre de séjour temporaire (carte A) délivré à l’intéressé sur base d’une carte 

professionnelle en qualité de travailleur indépendant à titre principal était valable jusqu’au 03.12.2021 ; 

 

Considérant que ce séjour temporaire reposait sur l'article 61/7 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 

l’intéressée [sic] étant en possession d’un titre de séjour slovène en qualité de résident de longue durée 

valable jusqu’au 09.02.2025 ; 

 

Considérant que l’intéressé a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour en date du 

24.11.2021, mais qu’il n’a produit aucune nouvelle carte professionnelle renouvelée en séjour légal ; 

 

Considérant qu’une enquête « Droit d'être entendu » a été diligentée le 25.02.2022, lui notifiée le 

28.02.2022 ; 

 

Considérant que l’intéressé a exercé son droit d’être entendu via son [c]onseil en date du 15.03.2022 ; 

que les éléments invoqués sont (1) l’intégration de l’intéressé dans la société belge ; (2) la scolarité de 

ses enfants ; (3) qu’il aurait une promesse d’embauche et n’aurait pas dépendu des pouvoirs publics 

belges ; 

 

Considérant que (1) l'argument de l’intégration de l’intéressé au sein de la société belge, outre le fait 

qu’elle soit attendue au regard de l’article 1er/2, §3 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée, elle 

n’empêche pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation 

de séjour, tenant compte que l’intéressé est toujours en possession d’un titre de séjour slovène en qualité 

de résident de longue durée. De plus, il est de jurisprudence constante qu’« en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 
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que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant ; 

 

Considérant (2) qu’il importe de rappeler l'arrêt du Conseil d’Etat : « Considérant que le droit à l’éducation 

et à l'instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et 

ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on 

souhaite étudier (...) (C.E. – [a]rrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Dès lors, une scolarité accomplie 

conformément à des prescriptions légales ne peut être retenue comme un élément justifiant une 

régularisation de séjour puisqu'il s'agit d'une attitude allant de soi » ; À noter également que l’intéressé ne 

démontre pas que ses enfants ne pourraient pas être scolarisés dans leur pays d’origine, ni en Slovénie, 

tenant compte de l'article 22 de la [d]irective 2003/109/CE ; 

 

Considérant (3) qu’en ce qui concerne la promesse d’embauche, il convient de noter que pour être 

autorisé au séjour de plus de 90 jours en Belgique dans le cadre d’une activité lucrative, l’intéressé doit 

demander et obtenir une autorisation de travail en suivant la procédure du permis unique auprès de la 

Région compétente tel que précisé par l’article 61/7, §1er, al. [sic] 6 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

L’intéressé n’étant donc pas autorisé actuellement au travail, rien ne l’empêche, dès lors, de retourner 

dans son pays d’origine ou de résidence et d’y lever les autorisations de travail et de séjour requises 

auprès du poste diplomatique belge compétent. Il ressort également du dossier de l’intéressé qu’il n’a 

jamais bénéficié d’une dispense d’autorisation de travail. En ce qui concerne sa non dépendance des 

pouvoirs publics belges, il convient de noter qu’il s’agit d’une des conditions cumulatives mêmes mises à 

son titre séjour et ne peut, seule, mener au renouvellement dudit titre de séjour ; 

 

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une analyse 

minutieuse, mais qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments d’ordre 

médical ou familial s’opposant à la présente décision ; qu’en effet, le dossier administratif ne comporte 

aucune mention d’un quelconque problème de santé dans le chef de l’intéressé ; qu’en ce qui concerne 

la vie familiale, les membres de la famille de l’intéressé bénéficient d’un titre de séjour lié à son propre 

séjour et que, comme tel, ils suivent la situation de séjour de l’intéressé ; qu’en ce qui concerne l'intérêt 

supérieur de l’enfant, cet élément a déjà fait l'objet d’une analyse supra et qu’il n’en est pas ressorti que 

la présente décision lui porterait atteinte ; 

 

Considérant, pour le surplus, en droite ligne avec l’analyse de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, qu’étant en possession d’un titre de séjour en qualité de résident de longue durée délivré 

par la Slovénie, il devrait pouvoir se réintégrer sans difficulté dans son précédent État membre de 

résidence, y recevoir les soins médicaux et y poursuivre sa vie familiale ; que ceci est appuyé par le fait 

qu’en vertu de l’article 22 de la [d]irective 2003/109/CE, le premier État membre (la Slovénie) est obligé 

de reprendre immédiatement et sans formalité la personne concernée, lorsque le second État membre (la 

Belgique) prend des mesures ne renouvelant pas le titre de séjour de l’intéressé et lui délivrant un ordre 

de quitter le territoire ; 

 

Considérant qu'en l’état, l’intéressé ne démontre plus être autorisé à travailler en Belgique, que ce soit en 

qualité d’indépendant à titre principal, comme en qualité de travailleur salarié soumis à la procédure du 

permis unique et qu’aucun des éléments invoqués suite au droit d’être entendu ne permet de faire fi du 

fait qu’aucune nouvelle autorisation de travail n’a été produite (carte professionnelle ou permis unique) ; 

 

Considérant que le titre de séjour temporaire de l’intéressé est périmé depuis le 04.12.2021 ; 

 

Par conséquent, l’intéressé prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée limitée pour laquelle 

il avait été autorisé à séjourner en Belgique et il ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

L’intéressé est prié d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui sera notifié ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 61/7, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980, de « l'obligation de motivation formelle des actes administratifs telle qu'elle est prévue 

par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », 

« du principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les 
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éléments de la cause », et de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après : la 

CEDH). 

 

2.2 La partie requérante reproduit le prescrit de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et allègue 

qu’« en date du 16 mars 2022, un ordre de quitter le territoire fût [sic] pris à l'encontre du requérant […] ; 

Que l'acte de notification rédigé par le Bourgmestre de Jemeppe-sur-Sambre, Madame Stéphanie 

THORON affirme que l'acte fût [sic] notifié en date du 16 mars 2022 ; Que cela est erroné ; Que l'acte ne 

fût [sic] notifié au requérant qu'en date du 02 avril 2022 ». Ensuite, elle rappelle le prescrit d’un extrait de 

l’article 61/7, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 avant de soutenir que « la motivation de l'acte attaqué 

ne peut être tenue pour adéquate ; Que la partie adverse affirme que le requérant a introduit une demande 

de renouvellement de son titre de séjour en date du 24 novembre 2021 sans produire une nouvelle carte 

professionnelle ; Qu'en réalité, le requérant a perdu son emploi en qualité d’aidant ; Qu'en raison de la 

situation économique due à l'épidémie de COVID-19, il n'a pu retrouver dans le délai imparti un nouvel 

emploi en cette qualité ; Qu'il n'a pu non plus lancer sa propre entreprise, ne bénéficiant pas des 

qualifications requises ; Que cependant, ce dernier dispose de diverses promesses d'embauche ; Que 

donc dès que sa situation lui permettra, il bénéficiera d'un emploi et ne constituera jamais une charge 

pour l'Etat ; Qu'en l'espèce, sa situation n'a absolument pas changé ; Que la partie adverse continue en 

affirmant que le requérant a exercé son droit d'être entendu via son conseil en date du 15 mars 2022 et 

que les éléments invoqués sont : - l'intégration du requérant dans la société belge ; - la scolarité des 

enfants ; - le bénéfice d'une promesse d'embauche ; - le fait de ne pas avoir dépendu des pouvoirs publics 

belges ; Qu'en l'espèce, le requérant a apporté la preuve qu'il respectait le prescrit de l'article 61/7 de la 

loi du 15 décembre 1980 ; Que de ce fait, sa demande d'autorisation de séjour devait être acceptée ; Que 

pourtant, la partie adverse a considéré que l'argument de l'intégration au sein de la société belge du 

requérant n'empêche pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir 

l'autorisation de séjour ; Que la partie adverse affirme ensuite que la scolarité ne peut être retenue comme 

un élément justifiant une régularisation de séjour ; Qu'il est vrai que cet élément ne peut à lui seul justifier 

la demande de renouvellement introduite par le requérant ; Que cependant, elle constitue un élément qui 

doit rentrer en compte dans l'analyse de la demande ; Qu'il s'agit d'un élément important dont il ne faut 

pas restreindre l'importance ; Que depuis leur arrivée sur le territoire, les enfants du requérant sont 

scolarisés en Belgique ; Que cela signifie qu’il bénéficie depuis plus de 6 ans d'une scolarité au sein des 

établissements belges ; Que c'est donc en français qu'ils s'expriment depuis maintenant de nombreuses 

années ; Que l'ainé de la famille, [L.], termine cette année son cursus scolaire ; Qu'il est évident qu'il ne 

peut, à cette étape de son apprentissage, quitter le pays et par conséquent, les études qu'il entreprend 

depuis toutes ces années ; Que cela reviendrait à mettre à néant les efforts qu'il a fourni [sic] ces dernières 

années ; Qu'en outre la cadette de la famille, [L.], est née en 2017 ; Qu'elle a donc toujours été scolarisée 

au sein de la Belgique ; Que le français est très clairement sa langue maternelle ; Qu'il est donc impossible 

pour elle se [sic] poursuivre sa scolarité dans un autre pays ; Que ces éléments ressortent très clairement 

du dossier du requérant ; Que pourtant, la partie adverse n'en a pas tenu compte ; Qu'elle s'est contentée 

d'affirmer qu'une scolarité était envisageable à l'étranger sans vérifier in concreto la situation du requérant 

et de sa famille ; Qu'en ce qui concerne la promesse d'embauche dont le requérant bénéficie, la partie 

adverse considère qu'il revenait au requérant d'introduire une demande de permis unique ; Qu'elle ajoute 

que le requérant n'étant actuellement pas autorisé au travail, rien ne l'empêche de retourner dans son 

pays pour y lever les autorisations requises ; Qu'encore une fois, la partie adverse n'a pas tenu compte 

de tous les éléments en la cause pour apprécier la demande et la situation du requérant ; Que concernant 

la non dépendance du requérant aux pouvoirs publics, la partie adverse affirme qu'il s'agit d'une condition 

cumulative de son titre de séjour et qu'elle ne peut justifier à elle seule le renouvellement ; Que la partie 

adverse atteste donc de la non dépendance du requérant vis-à-vis des pouvoirs publics ; Que cet élément 

démontre à quel point le requérant et sa famille sont bien intégrés sur le territoire puisqu'ils subviennent 

par leur propre moyen à leurs besoins et ce, depuis de nombreuses années ; Que la partie adverse s'est 

contentée d'affirmer qu'il s'agissait d'une condition imposée à la demande mais sans analyser celle-ci 

avec les autres éléments invoqués par le requérant ; Qu’il convient de rappeler que le paragraphe 3 de 

l’article 1er/2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule : […] ; Qu’il revenait donc à la partie adverse d’analyser 

l'ensemble des éléments apportés par le requérant à l’appui de sa demande ; Qu’en l'espèce, ce ne fût 

[sic] pas le cas ; Que la partie adverse s'est contentée d'analyser les éléments invoqués un par un sans 

tenir compte de l’ensemble d'entre eux in concreto et dans leur globalité ; Qu'il s'agit d’une violation du 

principe selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments 

de la cause ; Qu'en l'espèce, la décision attaquée ne fait aucune appréciation in concreto de la situation 

du requérant ; Que cette décision ne rencontre pas les exigences des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 ». Après des considérations théoriques, la partie requérante fait valoir que « l'acte attaqué constitue 
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donc une atteinte à sa vie privée et familiale, protégée par l'art. [sic] 8 CEDH ; Que si cet article ne 

constitue pas un obstacle absolu à la délivrance d'un ordre de quitter le territoire, la partie adverse reste 

tenue d'examiner les conséquences concrètes de l'adoption d'un ordre de quitter le territoire sur les droits 

fondamentaux du destinataire ; Attendu qu'il faut encore relever que l'ordre de quitter le territoire 

n'examine pas non plus la situation sanitaire actuelle au Kosovo ; Que cette situation est particulièrement 

floue eu égard au manque de transparence des autorités du pays ; Qu'il convient d'individualiser la 

décision et non simplement de lister les bases légales qui ont présidé à son adoption ; Que la décision 

est donc prise en violation de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ; Attendu que la décision 

contestée ne fût [sic] notifiée qu'[au requérant] […] ; Que son épouse et ses enfants en [sic] sont donc 

pas visés par celle-ci ; Que pourtant leur situation est la même ; Qu'en l'espèce, le courrier de [la partie 

défenderesse] du 24 janvier 2021 était adressé à Madame [A.T.], ainsi qu'à ses enfants [L.], [B.] et [L.] ; 

Que l'ensemble de la famille [T.] vit sur le territoire de la Belgique depuis maintenant de nombreuses 

années ; Que le requérant et sa famille bénéficient donc bel et bien d'une vie privée et familiale en Belgique 

au sens de l'article 8 de [la CEDH] ». La partie requérante fait de nouvelles considérations théoriques et 

soutient qu’« en l'espèce, cette exigence de proportionnalité n'est pas respectée puisque le simple fait 

que le requérant ne dispose pas d'une carte professionnelle mais d'une promesse d'embauche conduit à 

un ordre de quitter le territoire alors qu’il dispose en Belgique d’une vie privée et familiale bien établie 

avec son épouse te [sic] ses enfants ; Que l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant vise à lui 

imposer de quitter immédiatement la Belgique, laissant derrière lui son épouse et ses enfants ; Qu'il y a 

violation de l'article 8 dès lors qu'en refusant la demande du requérant, on lui impose de retourner dans 

un pays dans lequel il n'a plus d'attaches, loin de la personne avec laquelle il partage sa vie et fonde une 

famille et surtout, loin de ses enfants ; Que cette décision n'est pas non plus nécessaire en ce qu'on ne 

voit pas en quoi une telle décision, qui revient à empêcher le requérant de rester auprès de son épouse 

et de ses enfants peut être considérée comme « nécessaire dans une société démocratique » ; Qu'en 

effet la vie familiale du requérant ne peut se trouver ainsi mise à mal sans autre motif ; Que l'ingérence 

dans la vie privée du requérant est dès lors illégale et viole l'article 8 de [la CEDH] ; Que cette décision 

est d'autant plus violente qu'aucun délai n'est laissé au requérant pour lui permettre d'organiser son retour 

ou d'envisager la possibilité de réorganiser sa vie dans son pays d'origine ; Que la partie adverse n'a 

manifestement tenu aucun compte des éléments résultant de la situation du requérant, en particulier les 

éléments relatifs à sa vie privée et familiale ; Que la partie adverse a dès lors violé le droit à la vie privée 

et familiale du requérant ; Attendu qu'il faut encore relever que l'ordre de quitter le territoire n'examine pas 

non plus la situation sanitaire actuelle au Kosovo ; Que cette situation est particulièrement floue eu égard 

au manque de transparence des autorités du pays ; Qu’au vu des dispositions visées aux moyens, il y a 

lieu d’annuler la décision attaquée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle qu’aux 

termes de l’article 13, § 3, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut 

donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée 

limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec 

la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

1° lorsqu'il prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de cette durée limitée; 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 61/7, § 1er, dispose que : « Pour autant qu'aucune raison 

d'ordre public ou de sécurité nationale ne s'y opposent, et pour autant qu'il ne soit pas atteint d'une des 

maladies pouvant mettre en danger la santé publique, énumérées dans l'annexe de la présente loi, lorsque 

l'étranger porteur d'un permis de séjour de résident de longue durée - UE valable, délivré par un autre 

Etat membre de l'Union européenne sur la base de la directive 2003/109/CE du Conseil de l'Union 

européenne du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue 

durée, introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, celle-ci doit être accordée s'il 

remplit l'une des conditions suivantes : 

1° exercer une activité salariée ou non salariée en Belgique; 

[…] 

La preuve de la condition visée à l'alinéa 1er, 1°, s'il s'agit d'une activité non salariée, est fournie s'il prouve 

qu'il est autorisé à travailler en Belgique ou qu'il est dispensé de cette autorisation et, selon le cas, qu'il 

possède un contrat de travail ou une proposition de contrat d'emploi, ou les documents requis pour 
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l'exercice de la profession non salariée, et retire ou peut retirer de cette activité des ressources stables, 

régulières et suffisantes pour subvenir à ses besoins et à ceux des membres de sa famille afin d'éviter de 

devenir une charge pour les pouvoirs publics. 

Si l'étranger souhaite exercer une activité salariée, telle que visée à l'alinéa 1er, 1°, les paragraphes 2, 3, 

4 et 6 ne sont pas d'application. La procédure d'autorisation de séjour se fait conformément au chapitre 

VIIbis du titre II. 

[…] ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.1 En l’occurrence, le Conseil observe qu’il appert des pièces versées au dossier administratif que le 

21 janvier 2021, la partie défenderesse a prolongé l’autorisation de séjour temporaire du requérant et a 

précisé que la prorogation de cette autorisation sera subordonnée à la satisfaction, notamment, de la 

condition suivante : « Carte professionnelle valable en cours de validité ». Le Conseil constate également 

à la lecture de la motivation de la décision attaquée, qu’ayant rappelé que « le dernier titre de séjour 

temporaire (carte A) délivré à l’intéressé sur base d’une carte professionnelle en qualité de travailleur 

indépendant à titre principal était valable jusqu’au 03.12.2021 ; […] ce séjour temporaire reposait sur 

l'article 61/7 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l’intéressée [sic] étant en possession d’un titre de 

séjour slovène en qualité de résident de longue durée valable jusqu’au 09.02.2025 », et relevé que le 

requérant « a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour en date du 24.11.2021, 

mais qu’il n’a produit aucune nouvelle carte professionnelle renouvelée en séjour légal » et qu’il « ne 

démontre plus être autorisé à travailler en Belgique, que ce soit en qualité d’indépendant à titre principal, 

comme en qualité de travailleur salarié soumis à la procédure du permis unique et qu’aucun des éléments 

invoqués suite au droit d’être entendu ne permet de faire fi du fait qu’aucune nouvelle autorisation de 

travail n’a été produite (carte professionnelle ou permis unique) », la partie défenderesse a considéré que 

le requérant « prolonge son séjour dans le Royaume au-delà de la durée limitée pour laquelle il avait été 

autorisé à séjourner en Belgique et il ne remplit plus les conditions mises à son séjour ». 

 

Ces constats, qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, ne sont pas utilement contestés par la 

partie requérante. 

 

En effet, si la partie requérante invoque la perte d’emploi du requérant en qualité d’aidant, l’impossibilité 

pour lui de retrouver un emploi en cette qualité en raison de la pandémie liée au COVID-19, son 

impossibilité de lancer sa propre entreprise, le fait qu’il dispose de diverses promesses d’embauche et 

qu’ « il ne constituera jamais une charge pour l’Etat », et le fait que « le requérant a apporté la preuve qu’il 

respectait le prescrit de l’article 61/7 de la loi du 15 décembre 1980 », ces éléments ne sont pas de nature 

à remettre en cause le constat effectué par la partie défenderesse selon lequel le requérant est resté en 

défaut de fournir une carte professionnelle en cours de validité. 

 

En réalité, la partie requérante se borne à prendre le contre-pied de la décision attaquée, tentant ainsi 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle exercé 

par le Conseil, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de 

cette dernière. 

 

3.2.2 Il en va de même s’agissant de l’analyse des éléments avancés par le requérant dans le cadre de 

son droit d’être entendu. 
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3.2.2.1 À ce sujet, si la partie requérante allègue que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la 

scolarité des enfants du requérant alors qu’ « il s’agit d’un élément important dont il ne faut pas restreindre 

l’importance », force est de constater, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse a 

pris en compte cet élément en considérant qu’ « il importe de rappeler l'arrêt du Conseil d’Etat : « 

Considérant que le droit à l’éducation et à l'instruction n’implique pas automatiquement le droit de 

séjourner dans un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de 

séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (...) (C.E. – [a]rrêt n°170.486 du 25 avril 2007). 

Dès lors, une scolarité accomplie conformément à des prescriptions légales ne peut être retenue comme 

un élément justifiant une régularisation de séjour puisqu'il s'agit d'une attitude allant de soi » ; À noter 

également que l’intéressé ne démontre pas que ses enfants ne pourraient pas être scolarisés dans leur 

pays d’origine, ni en Slovénie, tenant compte de l'article 22 de la [d]irective 2003/109/CE ». Requérir 

davantage reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède ses obligations de motivation (voir notamment : C.E., 9 décembre 1997, n°70.132 ; C.E., 15 

juin 2000, n°87.974). 

 

Quant aux pièces complémentaires portant sur la scolarité du fils du requérant et adressées au Conseil, 

par télécopie, le 5 aout 2022, le Conseil rappelle la jurisprudence administrative constante en vertu de 

laquelle les éléments qui n’avaient pas été portés par la partie requérante à la connaissance de l’autorité 

en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne peuvent être pris 

en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer 

au moment même où l’acte administratif a été pris. 

 

3.2.2.2 Plus globalement, le Conseil ne peut suivre la partie requérante en ce qu’elle considère que, quant 

aux éléments invoqués dans le cadre du droit d’être entendu du requérant, à savoir l’intégration de celui-

ci, la scolarité de ses enfants, le bénéfice d’une promesse d’embauche et le fait de ne pas avoir dépendu 

des pouvoirs publics, la partie défenderesse « s’est contentée d’analyser les éléments invoqués un par 

un sans tenir compte de l’ensemble d’entre eux in concreto et dans leur globalité » et que « la décision 

attaquée ne fait aucune appréciation in concreto de la situation du requérant ». En effet, le Conseil estime 

qu’après avoir précisé les raisons pour lesquelles chacun de ces éléments ne permettait pas de faire fi de 

l’absence d’autorisation de travail et en mentionnant dans la décision attaquée que « l’intéressé ne 

démontre plus être autorisé à travailler en Belgique, que ce soit en qualité d’indépendant à titre principal, 

comme en qualité de travailleur salarié soumis à la procédure du permis unique et qu’aucun des éléments 

invoqués suite au droit d’être entendu ne permet de faire fi du fait qu’aucune nouvelle autorisation de 

travail n’a été produite (carte professionnelle ou permis unique) », la partie défenderesse a procédé, 

contrairement à ce que prétend la partie requérante, à un examen circonstancié et global de tous les 

éléments présentés par le requérant dans le cadre de son droit d’être entendu, en telle sorte qu’elle a pris 

en considération sa situation concrète et lui a permis de comprendre les raisons de la prise de la décision 

attaquée. 

 

3.3.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée en termes de requête, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des 

droits de l’homme (ci-après : Cour EDH), 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 31 

octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  
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Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme c’est le cas en l’espèce (cf. Cour EDH, 11 juin 2013, 

Hasanbasic contre Suisse, § 49), la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé 

à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH 

considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre 

de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre 

Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, 

d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37; 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39 ; Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse 

contre Pays-Bas, § 106). Dans le cadre d’un équilibre raisonnable, un certain nombre de facteurs sont 

pris en compte, en particulier la mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, 

l’ampleur des liens dans l'Etat contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant 

que la vie familiale et privée se construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces 

éléments sont mis en balance avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les considérations 

relatives à l'ordre public.S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle 

obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Rees contre Royaume-Uni, op. cit., § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.3.2 En l’espèce, s’agissant de la vie privée alléguée du requérant, le Conseil relève à l’examen du 

dossier administratif que le requérant a été autorisé au séjour pour une durée limitée, en raison de 

l’exercice d’une activité professionnelle. L’existence d’une vie privée dans son chef, pendant plus de cinq 

ans et demi, peut donc être présumée. 

 

S’agissant de la vie familiale alléguée du requérant avec sa femme et ses enfants sur le territoire, le 

Conseil observe que son existence n’est pas contestée par la partie défenderesse, en sorte qu’elle doit 

être considérée comme établie. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée et familiale 

de celui-ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de 
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la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie privée et familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles 

à mener une vie privée et familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut 

de respect de la vie privée et familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, le Conseil relève que, dans la décision attaquée, la partie défenderesse a procédé à une 

mise en balance des intérêts en présence, au regard de la vie privée et de la situation familiale du 

requérant et a considéré d’une part, que « l'argument de l’intégration de l’intéressé au sein de la société 

belge, outre le fait qu’elle soit attendue au regard de l’article 1er/2, §3 de la loi du 15 décembre 1980 

susmentionnée, elle n’empêche pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour 

obtenir l’autorisation de séjour, tenant compte que l’intéressé est toujours en possession d’un titre de 

séjour slovène en qualité de résident de longue durée. De plus, il est de jurisprudence constante qu’« en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être 

admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de 

l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et 

familiale du requérant » et d’autre part, qu’« en ce qui concerne la vie familiale, les membres de la famille 

de l’intéressé bénéficient d’un titre de séjour lié à son propre séjour et que, comme tel, ils suivent la 

situation de séjour de l’intéressé ; […] qu’étant en possession d’un titre de séjour en qualité de résident 

de longue durée délivré par la Slovénie, il devrait pouvoir se réintégrer sans difficulté dans son précédent 

État membre de résidence, y recevoir les soins médicaux et y poursuivre sa vie familiale ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à en 

prendre le contre-pied et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

En effet, la partie requérante fait valoir, en termes de requête, que « le simple fait que le requérant ne 

dispose pas d'une carte professionnelle mais d'une promesse d'embauche conduit à un ordre de quitter 

le territoire alors qu’il dispose en Belgique d’une vie privée et familiale bien établie avec son épouse te 

[sic] ses enfants ; Que l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant vise à lui imposer de quitter 

immédiatement la Belgique, laissant derrière lui son épouse et ses enfants ; Qu'il y a violation de l'article 

8 dès lors qu'en refusant la demande du requérant, on lui impose de retourner dans un pays dans lequel 

il n'a plus d'attaches, loin de la personne avec laquelle il partage sa vie et fonde une famille et surtout, 

loin de ses enfants ; Que cette décision n'est pas non plus nécessaire en ce qu'on ne voit pas en quoi 

une telle décision, qui revient à empêcher le requérant de rester auprès de son épouse et de ses enfants 

peut être considérée comme « nécessaire dans une société démocratique ».  

 

Le Conseil estime que ces éléments sont insuffisants pour considérer qu’il existe, en l’espèce, un réel 

obstacle s’opposant à la poursuite de la vie familiale du requérant ailleurs que sur le territoire belge. À ce 

sujet, le Conseil tient à souligner que l’épouse et les trois enfants du requérant bénéficient d’un titre de 

séjour en raison du regroupement familial avec le requérant, en sorte que la perte de l’autorisation de 

séjour de ce dernier conditionnera celle des membres de sa famille. Dès lors, la décision attaquée ne peut 

constituer un empêchement à la poursuite de leur vie familiale hors du territoire belge. Pour le surplus, la 

partie requérante soutient elle-même que la situation du requérant et des membres de sa famille « est la 

même ».  

 

Il en va de même s’agissant de la vie privée du requérant, la partie requérante n’invoquant à cet égard 

aucun développement particulier en termes de requête.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

3.4 Par ailleurs, en ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé le prescrit 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en ne tenant pas suffisamment compte de la vie familiale 

du requérant, le Conseil rappelle, qu’aux termes de ladite disposition le ministre ou son délégué, lors de 

la prise d’une décision d’éloignement, tient compte de « l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, 

et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». En l’espèce, le Conseil relève que la 

partie défenderesse a examiné à suffisance les éléments invoqués relatif à la vie familiale du requérant 

en considérant que « l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée a fait l’objet d’une 
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analyse minutieuse, mais qu’il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé un ou des éléments 

d’ordre médical ou familial s’opposant à la présente décision ; qu’en effet, le dossier administratif ne 

comporte aucune mention d’un quelconque problème de santé dans le chef de l’intéressé ; qu’en ce qui 

concerne la vie familiale, les membres de la famille de l’intéressé bénéficient d’un titre de séjour lié à son 

propre séjour et que, comme tel, ils suivent la situation de séjour de l’intéressé ; qu’en ce qui concerne 

l'intérêt supérieur de l’enfant, cet élément a déjà fait l'objet d’une analyse supra et qu’il n’en est pas ressorti 

que la présente décision lui porterait atteinte ».  

 

Relativement au grief fait par la partie requérante selon lequel « l’ordre de quitter le territoire n’examine 

pas […] la situation sanitaire actuelle au Kosovo », le Conseil tient à préciser que la décision attaquée ne 

requiert nullement du requérant de se rendre dans son pays d’origine mais « de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen ». En outre, la 

décision attaquée relève qu’ « en droite ligne avec l’analyse de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, qu’étant en possession d’un titre de séjour en qualité de résident de longue durée délivré 

par la Slovénie, il devrait pouvoir se réintégrer sans difficulté dans son précédent État membre de 

résidence, y recevoir les soins médicaux et y poursuivre sa vie familiale ; que ceci est appuyé par le fait 

qu’en vertu de l’article 22 de la [d]irective 2003/109/CE, le premier État membre (la Slovénie) est obligé 

de reprendre immédiatement et sans formalité la personne concernée, lorsque le second État membre (la 

Belgique) prend des mesures ne renouvelant pas le titre de séjour de l’intéressé et lui délivrant un ordre 

de quitter le territoire », considération nullement contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit 

être considérée comme établie. 

 

Il en résulte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

3.5 Par ailleurs, relativement aux considérations faites par le requérant, en termes de requête, portant sur 

la date de la notification de la décision attaquée, le Conseil ne peut que constater que l’argumentation 

manque en fait. En effet, il appert de l’acte de notification que le requérant s’est vu notifier la décision 

attaquée le 5 avril 2022. 

 

3.6 Enfin, s’agissant du grief fait par la partie requérante de n’avoir laissé aucun délai au requérant « pour 

lui permettre d'organiser son retour ou d'envisager la possibilité de réorganiser sa vie dans son pays 

d'origine », force est de constater, à la lecture de la décision attaquée, qu’un délai de 30 jours a été octroyé 

au requérant pour quitter le territoire, conformément à l’article 74/14, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, en sorte que cet argument manque en fait. En tout état de cause, le requérant n’a plus 

intérêt à l’argumentation développée à cet égard. En effet, l’ordre de quitter le territoire attaqué ayant été 

notifié le 5 avril 2022, un délai de plus de trente jours s’est écoulé depuis lors. 

 

3.7 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et du principe qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-

ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 
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5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


